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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation du Protocole, fait à Hanoi, le 4 mai 
2023, modifiant la Convention entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement 
de la République socialiste du Viêt Nam tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

signée à Hanoi, le 4 mars 1996

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(11.7.2025)

En vertu de l’arrêté du 30 juin 2025 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis du 
projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles du protocole 
à approuver, le texte du protocole à approuver, un texte coordonné de la Convention entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République socialiste du Viêt Nam tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, signée à Hanoi, le 4 mars 1996, tel que modifié par le protocole à approuver, une fiche financière, 
une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ».

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi sous rubrique vise à approuver le Protocole, fait à Hanoi, le 4 mai 2023, modifiant 
la Convention entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République socialiste du Viêt Nam tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Hanoi, le 4 mars 1996.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Sans observation.
*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Intitulé
L’intitulé n’est pas à faire suivre d’un point final, étant donné que les intitulés ne forment pas de 

phrase. 

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 11 juillet 2025.
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